M.1710.3.4

M.1710.3.4 le quatriesme de mars 1710 apres les publications d’'un ban faite au prosne de la

messe paroissialle vue la dispense de deux autres entre Martin Sterein fils de vincent

manouvrier et Catherine payelle sa femme, et entre Marie Margueritte heban fille de Charles

et de Marie Madelaine limoisin laboureur audit wisernes nayant reconnu aucun empeschement
a leur pretendu Mariage je soussigné cure de la paroisse de wisernes les ay conjoin et lié
dans le sacré lien du mariage en presence de pierre sterein son cousin et vincent sterein
frere, de Marie Catherine sterein soeure , et Marie jacqueline sterein les deux marians et
pierre sterein ont signe avec moy , les autres ayant declare ne le scavoir ont appose leur
marcque ordinaire

martin sterin m margueritte heban
pierre sterins Marque de vincent + sterins
Marque de Marie Catherine + sterins

Maraue de Marie iacaueline + sterins 7 le Chatelain




